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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La Convention sur les substances psychotropes a été adoptée
par une conférence de plénipotentiaires, convoquée par la réso
lution 1474 (XLVIII) du Conseil économique et social des Nations
Unies , qui s'est tenue à Vienne du 11 janvier au 21 février 1971 .
Cette Convention, en date du 21 février 1971 , a été signée par la
France , sous réserve de ratification , le 17 décembre 1971 .

Devant le danger pour la santé publique de l'abus de dangereux
hallucinogènes , stimulants et dépresseurs du système nerveux
central qui s'étend avec une rapidité alarmante , il a paru néces
saire de soumettre ces substances à un contrôle international . En
effet, celles-ci ne sont pas régies par la Convention Unique sur les
stupéfiants de 1961 qui vise essentiellement les stupéfiants d'ori
gine naturelle, du type opium, coca, cannabis , ainsi que les
substances synthétiques et semi-synthétiques qui leur sont assi
milables . Comme elles ne remplissent pas, d'autre part , les condi
tions requises par la Convention Unique pour l'adjonction d'une
substance à celles qui sont soumises à son contrôle, il fut décidé
d'élaborer un nouvel instrument international .

C'est ainsi qu'est née à Vienne une Convention qui place sous
contrôle international les substances psychotropes dangereuses
permettant ainsi de combler une lacune du système international
de lutte contre l'abus des drogues .

Déterminer le champ d'application de la Convention conduit
à préciser à quelles substances elle s'applique .

Les substances en cause sont exclusivement les substances
psychotropes , c'est-à-dire toute substance , qu'elle soit d'origine
naturelle ou synthétique, tout produit naturel inscrit aux tableaux
annexés à la Convention. Il s'agit des hallucinogènes, des amphé
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tamines, des barbituriques, des tranquillisants, en tout, trente-deux
substances réparties en quatre tableaux suivant les dangers qu'elles
présentent pour la santé publique . Le tableau I est réservé notam
ment aux hallucinogènes (L. S. D. , mescaline, etc.), le tableau II
concerne plus spécialement les amphétamines psychostimulantes,
le tableau III groupe essentiellement les dépresseurs du système
nerveux central et le tableau IV les substances les moins nocives.

Les mesures de contrôle prescrites tendent à limiter aux fins
médicales et scientifiques l'usage de ces substances ainsi que
leur fabrication, leur commerce et leur détention. Elles vont du
régime très strict prévu pour les stupéfiants dans la Convention
Unique sur les stupéfiants de 1961 au simple régime de licence et
d'ordonnances médicales obligatoires pour les substances du
tableau IV. Les Parties à la Convention sont invitées à se conformer
à certaines règles , notamment à envoyer périodiquement des
rapports et des statistiques à l'organe international de contrôle des
stupéfiants , institué par la Convention Unique sur les stupéfiants
de 1961 , à lutter contre le trafic illicite, à prendre des mesures
pour sanctionner les infractions , à traiter et réhabiliter les toxi
comanes , à coopérer entre elles et avec les organismes inter
nationaux compétents.

La France applique déjà dans les faits la plupart des dispo
sitions de la Convention soit par le biais de la réglementation sur
les substances vénéneuses en exécution de la loi n° 70-1320 du
31 décembre 1970, soit par le biais de la législation pharmaceu
tique. Néanmoins certains aménagements de notre droit interne
seront nécessaires, notamment à l'égard des entreprises indus
trielles ou commerciales qui doivent être soumises à un régime
de licences préalables lorsqu'elles fabriqueront ou commercialise
ront les psychotropes visés par la Convention .

Comme la Convention l'y autorise, la France fera une réserve
portant sur l'article 31 (relatif aux différends) et précisant que
les différends concernant l'interprétation et l'application de la
Convention ne pourront être portés devant la Cour internationale
de justice qu'avec l'accord de toutes les Parties au différend.

La Convention s'appliquera à l'ensemble de la République
y compris les Départements et Territoires d'Outre-Mer.
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La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix
jours après que quarante Etats l'auront signée sans réserve de
ratification ou auront déposé leurs instruments de ratification ou
d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies .

A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date de
l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute Partie pourra
la dénoncer en déposant un instrument à cet effet auprès du
Secrétaire général des Nations Unies .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi , délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre
des Affaires étrangères , qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée la ratification de la Convention sur les substances
psychotropes, signée le 21 février 1971 à Vienne et dont le texte
est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 19 avril 1974.

Signé : PIERRE MESSMER.

Par le Premier ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères :

Signé : Michel JOBERT.
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CONVENTION SUR LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

PRÉAMBULE

Les Parties,
Soucieuses de la santé physique et morale de l'humanité ;
Préoccupées par le problème de santé publique et le problème

social qui résultent de l'abus de certaines substances psycho
tropes ;
Déterminées à prévenir et à combattre l'abus de ces substances

et le trafic illicite auquel il donne lieu ;
Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures rigou

reuses pour limiter l'usage de ces substances à des fins légitimes ;
Reconnaissant que l'utilisation des substances psychotropes à

des fins médicales et scientifiques est indispensable et que la
possibilité de se procurer des substances à ces fins ne devrait
faire l'objet d'aucune restriction injustifiée ;
Croyant que, pour être efficaces , les mesures prises contre

l'abus de ces substances doivent être coordonnées et universelles ;
Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations

Unies en matière de contrôle des substances psychotropes et
désirant que les organes internationaux intéressés exercent leur
activité dans le cadre de cette Organisation ;
Convaincues qu'une convention internationale est nécessaire

pour réaliser ces fins ,
Conviennent de ce qui suit :

Article 1".

Glossaire .

Sauf indication expresse en sens contraire, ou sauf si le
contexte exige qu'il en soit autrement, les expressions suivantes
ont dans la présente Convention les significations indiquées
ci-dessous:

a) L'expression « Conseil » désigne le Conseil économique et
social des Nations Unies.

b ) L'expression « Commission » désigne la Commission des
stupéfiants du Conseil .
c) L'expression « Organe » désigne l'Organe international de

contrôle des stupéfiants institué en vertu de la Convention
unique sur les stupéfiants de 1961 .
d) L'expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies.
e ) L'expression « substance psychotrope » désigne toute

substance, qu'elle soit d'origine naturelle ou synthétique , ou
tout produit naturel du tableau I, II , m ou IV.
f) L'expression « préparation » désigne :
i ) une solution ou un mélange , quel que soit son état phy

sique , contenant une ou plusieurs substances psycho
tropes , ou

ii ) une ou plusieurs substances psychotropes divisées en unités
de prise.

g ) Les expressions « tableau I », « tableau II », « tableau III »
et « tableau IV » désignent les listes de substances psychotropes
portant les numéros correspondants , annexées à la présente
Convention, qui pourront être modifiées , conformément à
l'article 2.
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h) Les expressions « exportation » et « importation » désignent,
chacune dans son acception particulière , le transfert matériel
d'une substance psychotrope d'un État dans un autre État.
i) L'expression « fabrication » désigne toutes les opérations

permettant d'obtenir des substances psychotropes , et comprend
la purification et la transformation de substances psychotropes
en d'autres substances psychotropes. Cette expression comprend
aussi la fabrication de préparations autres que celles qui sont
faites , sur ordonnance , dans une pharmacie .
j ) L'expression « trafic illicite désigne la fabrication ou le

trafic de substances psychotropes, effectués contrairement aux
-dispositions de la présente Convention .

k ) L'expression « région » désigne toute partie d'un État qui,
en. vertu de l'article 20 , est traitée comme une entité distincte
aux fins de la présente Convention .

I) L'expression « locaux » désigne les bâtiments , les parties
de bâtiments ainsi que le terrain affecté auxdits bâtiments ou
aux parties desdits bâtiments .

Article 2.

Champ d'application du contrôle des substances.

1 . Si une Partie ou l'Organisation mondiale de la santé est
en possession de renseignements se rapportant à une substance
non encore soumise au contrôle international qui, à son avis,
peuvent rendre nécessaire son adjonction à l'un des tableaux
de la présente Convention, elle adressera au Secrétaire général
une notification accompagnée de tous les renseignements perti
nents à l'appui. Cette procédure sera de même appliquée lors
qu'une Partie ou l'Organisation mondiale de la santé sera en pos
session de renseignements qui justifient le transfert d'une
substance d'un tableau à un autre, ou la suppression de son ins
cription à l'un des tableaux .

2. Le Secrétaire général communiquera cette notification,
ainsi que les renseignements qu'il jugera pertinents , aux Parties ,
à la Commission et, si la notification a été faite par une Partie,
à l'Organisation mondiale de la santé .

3 . S'il résulte des renseignements accompagnant cette notifi
cation que ladite substance est susceptible d'être inscrite au
tableau I ou au tableau II en vertu du paragraphe 4, les Parties
examineront , à la lumière de tous les renseignements dont elles
disposeront , la possibilité d'appliquer à titre provisoire à cette
substance toutes les mesures de contrôle applicables aux sub
stances du tableau I ou du tableau II, selon le cas.

4 . Si l'organisation mondiale de la santé constate :
a) Que ladite substance peut provoquer
i) 1° un état de dépendance, et

2 " une stimulation ou une dépression du système nerveux
central donnant lieu à des hallucinations ou à des trou
bles de la fonction, motrice ou du jugement eu du com
portement ou de la perception ou de l'humeur, ou

ii) des abus et des effets nocifs comparables à ceux d'une sub
stance du tableau I, II , III ou IV, et

b ) Qu'il existe des raisons suffisantes de croire que la sub
stance donne ou risque de donner lieu à des abus tels
qu'elle constitue un problème de santé publique et un
problème social justifiant qu'elle soit placée sous contrôle
international,

elle communiquera à la Commission une évaluation de cette sub-
stance, où elle indiquera notamment la mesure dans laquelle la
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substance donne ou risque de donner lieu à des abus, le degré
de gravité du problème de santé publique et du problème social
et le degré d'utilité de la substance en thérapeutique, ainsi que
des recommandations sur les mesures éventuelles de contrôle
auxquelles il serait opportun de l'assujettir à la lumière de cette
évaluation.

5 . Tenant compte de la communication de l'Organisation
mondiale de la santé, dont les évaluations seront déterminantes
en matière médicale et scientifique , et prenant en considération
les facteurs d'ordre économique , social , juridique , administratif
et tous autres facteurs qu'elle pourra juger pertinents , la Com
mission pourra ajouter ladite- substance au tableau I, II , III
ou IV. Elle pourra demander des renseignements- complémen
taires à l'Organisation mondiale de la santé ou à d'autres sources
appropriées.
6 . Si une notification faite en vertu du paragraphe 1 a

trait à une substance déjà inscrite à l'un des tableaux, l'Orga
nisation mondiale de la santé transmettra à la- Commission ses
nouvelles constatations ainsi que toute nouvelle évaluation de
cette substance qu'elle pourra faire conformément aux dispo
sitions du paragraphe 4- et . toutes nouvelles recommandations
portant sur des mesures de contrôle qui pourront lui paraître
appropriées à la lumière de ladite évaluation . La Commission,
tenant compte de la communication reçue de l'Organisation
mondiale de la santé conformément au paragraphe 5, ainsi que
des facteurs énumérés dans ledit paragraphe, pourra décider de
transférer cette substance d'un tableau à un autre, ou de suppri
mer son inscription aux tableaux.

7 . Toute décision de la Commission prise en vertu du présent
article sera communiquée par le Secrétaire général à tous les
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, aux Etats
non membres Parties à la présente Convention , à l'Organisation
mondiale de la santé et à l'Organe . Cette décision prendra
pleinement effet pour chaque Partie cent quatre-vingts jours
après la date de la communication , sauf pour une Partie qui ,
pendant cette période, et au sujet d'une décision ayant pour
effet d'ajouter une substance à un tableau , aura informé par
écrit le Secrétaire général qu'en raison de circonstances
exceptionnelles elle n'est pas en mesure de soumettre cette
substance à toutes les dispositions de la Convention applicables
aux substances de ce tableau . Une telle notification exposera
les motifs de cette décision exceptionnelle . Nonobstant cette
notification , chaque Partie devra appliquer au minimum les
mesures de contrôle énumérées ci-après .
a) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle

décision au sujet d'une substance jusque-là non soumise au
contrôle et ajoutée au tableau I, tiendra compte , autant que
possible , des mesures de contrôle spéciales énumérées à l'article 7
et, en ce qui concerne cette substance , devra :

i) exiger des licences pour sa fabrication , son commerce et
sa distribution, conformément aux dispositions prévues
par l'article 8 pour les substances du tableau II ;

ii ) exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordon
nance médicale, conformément aux dispositions prévues
par l'article 9 pour les substances du tableau II ;

iii) se conformer aux obligations relatives à l'exportation et
à l'importation énoncées à l'article 12, sauf à l'égard d' une
autre Partie ayant adressé au Secrétaire général une
notification au sujet de la substance en question ;

iv) se conformer aux obligations énoncées pour les substances
du tableau II à l'article 13, portant interdiction ou restric
tions à l'exportation et à l'importation ;
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v) fournir à l'Organe des rapports statistiques conformément
aux dispositions de l'alinéa a du paragraphe 4 de l'arti
cle 16 ; et

vi) prendre des mesures conformes aux dispositions de l'arti
cle 22 en vue de réprimer tout acte contraire aux lois ou
règlements adoptés en exécution des obligations ci-dessus .

b ) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle
décision au sujet d'une substance jusque-là non soumise au
contrôle et ajoutée au tableau II devra , en ce qui concerne
cette substance :

i) exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et
sa distribution, conformément aux dispositions de l'article 8 ;

ii) exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur
ordonnance médicale, conformément aux dispositions de
l'article 9 ;

iii) se conformer aux obligations relatives à l'exportation et
à l'importation énoncées à l'article 12, sauf à l'égard d'une
autre Partie ayant adressé au Secrétaire général une noti
fication au sujet de la substance en question ;

iv) se conformer aux obligations énoncées à l'article 13, por
tant interdiction ou restrictions à l'exportation et à
l'importation ;

v) fournir à l'Organe des rapports statistiques conformément
aux dispositions des alinéas a, c et d du paragraphe 4
de l'article 16 ; et

vi) prendre des mesures conformes aux dispositions de l'arti
cle 22 en vue de réprimer tout acte contraire aux lois
ou règlements adoptés en exécution des obligations
ci-dessus .

c) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle
décision au sujet d'une substance jusque-là non soumise au
contrôle et ajoutée au tableau III devra , en ce qui concerne
cette substance :

i) exiger des licences pour sa fabrication , son commerce et sa
distribution , conformément aux dispositions de l'article 8 ;

ii) exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur
ordonnance médicale, conformément aux dispositions de
l'article 9 ;

iii) se conformer aux obligations relatives à l'exportation
énoncées à l'article 12, sauf à l'égard d'une autre Partie
ayant adressé au Secrétaire général une notification au
sujet de la substance en question ;

iv) se conformer aux obligations énoncées à l'article 13 , por
tant interdiction ou restrictions à l'exportation et à
l'importation ; et

v) prendre des mesures conformes aux dispositions de l'arti
cle 22 en vue de réprimer tout acte contraire aux lois ou
règlements adoptés en exécution des obligations ci-dessus.

d) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle
décision au sujet d'une substance jusque-là non soumise au
contrôle et ajoutée au tableau IV devra, en ce qui concerne
cette substance :

i) exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa
distribution, conformément aux dispositions de l'article 8 ;

ii) se conformer aux obligations énoncées à l'article 13, por
tant interdiction ou restrictions à l'exportation et à l'impor
tation ; et

iii) prendre des mesures conformes aux dispositions de l'arti
cle 22 en vue de réprimer tout acte contraire aux lois ou
règlements adoptés en exécution des obligations ci-dessus.
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Sénat 150. — 3.

e ) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle
décision au sujet d'une substance transférée à un tableau auquel
s'appliquent des mesures de contrôle et des obligations plus
strictes appliquera au minimum l'ensemble des dispositions de
la présente Convention applicables au tableau d'où elle a été
transférée.

8 . a) Les décisions de la Commission prises en vertu du
présent article seront sujettes à revision par le Conseil si
une Partie en formule la demande dans les cent quatre-
vingts jours suivant la réception de la notification de la décision.
La demande de revision devra être adressée au Secrétaire général
en même temps que tous les renseignements pertinents qui
l'auront motivée .

b ) Le Secrétaire général communiquera copie de la demande
de revision et des renseignements pertinents à la Commission,
à l'Organisation mondiale de la santé et à toutes les Parties ,
en les invitant à lui communiquer leurs observations dans un
délai de quatre-vingt-dix jours . Toutes les observations ainsi
reçues seront soumises à l'examen du Conseil .
c) Le Conseil peut confirmer, modifier ou annuler la décision

de la Commission . Sa décision sera notifiée à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies , aux Etats non
membres Parties à la présente Convention , à la Commission , à
l'Organisation mondiale de la santé et à l'Organe .
d) Au cours de la procédure de revision , la décision originale

de la Commission restera en vigueur, sous réserve des dispo
sitions du paragraphe 7 .

9 . Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de
soumettre à des mesures de surveillance autant que faire se
pourra les substances qui ne sont pas visées par la présente
Convention , mais qui peuvent être utilisées pour la fabrication
illicite de substances psychotropes.

Article 3 .

Dispositions particulières relatives au contrôle des préparations.

1 . Sous réserve de ce qui est stipulé aux paragraphes suivants
du présent article , une préparation est soumise aux mêmes
mesures de contrôle que la substance psychotrope qu'elle contient,
et , si elle contient plus d'une telle substance , aux mesures appli
cables à celle de ces substances qui est le plus strictement
contrôlée .

2 . Si une préparation qui contient une substance psychotrope
autre qu'une substance du tableau I est composée de telle
manière qu'elle ne présente qu'un risque d'abus négligeable ou
nul , et que la substance ne peut pas être récupérée en quantité
pouvant donner lieu à des abus, par des moyens facilement
applicables , et qu'en conséquence cette préparation ne crée , ni
un problème pour la santé publique , ni un problème social ,
ladite préparation pourra être exemptée de certaines des mesures
de contrôle énoncées dans la présente Convention , conformé
ment au paragraphe 3 .

3 . Si une Partie constate qu'une préparation relève des dispo
sitions du paragraphe précédent , elle peut décider de l'exempter,
dans son pays ou dans l'une de ses régions , d'une ou de toutes
les mesures de contrôle prévues dans la présente Convention ;
toutefois ladite préparation demeurera soumise aux obligations
énoncées dans les articles suivants :
a) Article 8 (licences ), en ce qu' il s'applique à la fabrication ;
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b) Article 11 (enregistrement), en ce qu'il s'applique aux pré
parations exemptées ;
c) Article 13 (interdiction et restrictions à l'exportation et à

l'importation) ;
d) Article 15 (inspection), en ce qu'il s'applique à la fabri

cation ;
e ) Article 16 (renseignements à tournir par les Parties), en

ce qu'il s'applique aux préparations exemptées ; et
f) Article 22 (dispositions pénales), dans la mesure néces

saire à la répression d'actes contraires aux lois ou règlements
adoptés conformément aux obligations ci-dessus.
Ladite Partie notifiera au Secrétaire général toutes décisions

de ce genre, ainsi que le nom et la composition de la prépa
ration exemptée , et les mesures de contrôle dont celle-ci est
exemptée . Le Secrétaire général transmettra la notification aux
autres Parties , à l'Organisation mondiale de la santé et à l'Organe .

4. Si une Partie ou l'Organisation mondiale de la santé a des
informations sur une préparation exemptée en vertu du para
graphe 3 , qui , à son avis, justifient la suppression complète ou
partielle de l'exemption, elle les notifiera au Secrétaire géné
ral et lui fournira les informations à l'appui de cette notification .
Le Secrétaire général transmettra cette notification , accompa
gnée de toute information qu'il jugera pertinente, aux Parties,
à la Commission et, lorsque la notification sera faite par une
Partie , à l'Organisation mondiale de la santé. L'Organisation
mondiale de la santé communiquera à la Commission une évalua
tion de la préparation prenant en considération les facteurs
énumérés au paragraphe 2, ainsi qu' une recommandation relative
aux mesures de contrôle dont la préparation devrait éventuelle
ment cesser d'être exemptée . La Commission, tenant compte de
la communication de l'Organisation mondiale de la santé,
dont l'évaluation sera déterminante en matière médicale et scien
tifique , et prenant en considération les facteurs d'ordre écono
mique, social , juridique , administratif et autres, qu'elle pourra
juger pertinents , pourra décider que la préparation cessera
d'être exemptée d'une ou de toutes les mesures de contrôle .
Le Secrétaire général communiquera toute décision de la Com
mission prise en vertu du présent paragraphe à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations-Unies , aux Etats non
membres Parties à la présente Convention, à l'Organisation mon
diale de la santé et à l'Organe . Toutes les Parties prendront
des dispositions en vue de supprimer l'exemption de la ou des
mesures de contrôle en question dans un délai de cent quatre-
vingts jours à compter de la date de la communication du
Secrétaire général .

Article 4 .

Autres dispositions particulières
relatives au champ d'application du contrôle.

En ce qui concerne les substances psychotropes autres que
celles du tableau I, les Parties pourront autoriser :
a) Le transport par les voyageurs internationaux de petites

quantités de préparations pour leur usage personnel ; chaque
Partie pourra cependant s' assurer que ces préparations ont été
légalement obtenues ;

b ) L'emploi de ces substances dans l'industrie pour la fabri
cation de substances ou produits non psychotropes, sous réserve
que leur soient appliquées les mesures de contrôle requises par
la présente Convention jusqu'à ce que l'état des substances psy
chotropes soit tel qu'elles ne puissent pas , dans la pratique,
donner lieu à des abus ou être récupérées ; et
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c) L'utilisation de ces substances, sous réserve que leur soient
appliquées les mesures de contrôle requises par la présente
Convention, pour la capture d'animaux par des personnes expres
sément autorisées par les autorités compétentes à utiliser les
dites substances à cet effet.

Article 5.

Limitation de l'utilisation aux fins médicales et scientifiques .

1 . Chaque Partie limitera l'utilisation des substances du tableau I
ainsi qu'il est prévu à l'article 7 .
2 . Chaque Partie devra, sous réserve des dispositions de l'ar

ticle 4, limiter, par les mesures qu'elle jugera appropriées, la
fabrication, l'exportation, l'importation, la distribution, les stocks,
le commerce , l'emploi et la détention de substances des tableaux II,
III et IV aux fins médicales et scientifiques .
3 . Il est souhaitable que les Parties n'autorisent pas la

détention de substances des tableaux II, III et IV, sauf dans
les conditions prévues par la loi .

Article 6 .

Administration spéciale .

Il est souhaitable qu'à l'effet d'appliquer les dispositions de
la présente Convention chaque Partie institue et entretienne une
administration spéciale. Il peut y avoir avantage à ce que cette
administration soit la même que l'administration spéciale qui
a été instituée en vertu des dispositions des conventions soumet
tant les stupéfiants à un contrôle, ou qu'elle travaille en étroite
collaboration avec cette administration spéciale.

Article 7.

Dispositions spéciales visant les substances du tableau I.

En ce qui concerne les substances du tableau I, les Parties
devront :

a ) Interdire toute utilisation de ces substances, sauf à des fins
scientifiques ou à des fins médicales très limitées , par des per
sonnes dûment autorisées qui travaillent dans des établisse
ments médicaux ou scientifiques relevant directement de leurs
gouvernements ou expressément autorisés par eux ;

b ) Exiger que la fabrication , le commerce , la distribution et
la détention de ces substances soient subordonnés à la posses
sion d'une licence spéciale ou d'une autorisation préalable ;
c ) Prévoir une surveillance étroite des activités et des actes

mentionnés aux alinéas a et b ;
d ) Ne permettre de délivrer à une personne dûment autorisée

que la quantité de ces substances nécessaire aux fins pour les
quelles l'autorisation a été accordée ;
e ) Exiger que les personnes exerçant des fonctions médicales

et scientifiques enregistrent l'acquisition de ces substances et les
détails de leur utilisation , lesdits enregistrements devant être
conservés pendant au moins deux ans après la dernière utilisa
tion qui y aura été consignée ; et
f) Interdire l'exportation et l'importation de ces substances

sauf lorsque l'exportateur ou l'importateur seront l' un et l'autre
l'autorité ou l'administration compétente du pays ou de la région
exportateurs et importateurs, respectivement, ou d'autres per
sonnes ou entreprises que les autorités compétentes de leurs pays
ou régions auront expressément autorisées à cet effet. Les exi
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gences prévues au paragraphe 1 de l'article 12 en ce qui concerne
les autorisations d'exportation et d'importation pour les sub
stances du tableau II s'appliqueront également aux substances
du tableau I.

Article 8 .

Licences .

1 . Les Parties exigeront une licence ou autre mesure de contrôle
similaire pour la fabrication , le commerce (y compris le com
merce d'exportation et d'importation ) et la distribution des sub
stances des tableaux II , III et IV.

2 . Les Parties :

a ) Exerceront une surveillance sur toutes les personnes et
entreprises dûment autorisées se livrant à la fabrication, au
commerce (y compris le commerce d'exportation et d'impor
tation ) ou à la distribution des substances visées au paragraphe 1 ;

b ) Soumettront à un régime de licence ou autre mesure de
contrôle similaire les établissements et les locaux dans les
quels cette fabrication , ce commerce ou cette distribution peu
vent se faire ; et
c ) Feront en sorte que des mesures de sécurité soient prises

pour ces établissements et ces locaux , de manière à prévenir
les vols ou autres détournements de stocks .

3 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article
concernant le régime de licence ou autres mesures de contrôle
similaires ne s'appliqueront pas nécessairement aux personnes
dûment autorisées à exercer des fonctions thérapeutiques ou
scientifiques et agissant dans l'exercice de ces fonctions .
4 . Les Parties exigeront que toutes les personnes à qui des

licences sont délivrées en application de la présente Convention
ou qui possèdent des autorisations équivalentes conformément
aux dispositions prévues au paragraphe 1 du présent article ou
à l'alinéa b de l'article 7 soient dûment qualifiées pour appli
quer effectivement et fidèlement les dispositions des lois et
règlements adoptés en exécution de la présente Convention .

Article 9 .

Ordonnances médicales.

1 . Les Parties exigeront que les substances des tableaux II,
III et IV ne soient fournies ou dispensées pour être utilisées par
des particuliers que sur ordonnance médicale, sauf dans les cas où
des particuliers peuvent légalement obtenir, utiliser, dispenser
ou administrer ces substances dans l'exercice dûment autorisé
de fonctions thérapeutiques ou scientifiques.
2 . Les Parties prendront les mesures nécessaires pour que les

ordonnances prescrivant des substances des tableaux II, III et IV
soient délivrées conformément à la pratique médicale et soumises ,
en ce qui concerne notamment le nombre des renouvellements
possibles et la durée de leur validité , à une réglementation qui
assure la protection de la santé et de l' intérêt publics .
3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , une Partie

peut si , à son avis , la situation locale l'exige et dans les condi
tions qu'elle pourra prescrire , y compris en matière d'enregistre
ment , autoriser les pharmaciens sous licence ou tous autres dis
tributeurs de détail sous licence désignés par les autorités
chargées de la santé publique dans son pays ou une partie de
celui-ci , à fournir , à leur discrétion et sans ordonnance , pour
être utilisées par des particuliers dans des cas exceptionnels
et à des fins médicales, de petites quantités de substances des
tableaux III et IV, dans les limites que les Parties définiront .
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Article 10 .

Mises en garde à porter sur le conditionnement
et annonces publicitaires .

1 . Chaque Partie exigera, compte tenu des réglementations
ou recommandations pertinentes de l'Organisation mondiale
de la santé , que soient indiqués sur les étiquettes, lorsqu'il sera
possible de le faire et de toute façon sur la notice accompagnant
le conditionnement pour la distribution au détail des sub
stances psychotropes, le mode d'emploi ainsi que les précautions
à prendre et les mises en garde qui sont nécessaires, à son avis ,
pour la sécurité de l'usager.
2 . Chaque Partie , tenant dûment compte des dispositions de

sa constitution , interdira les annonces publicitaires ayant trait
aux substances psychotropes et destinées au grand public.

Article 11 .

Enregistrement .

1 . Les Parties exigeront que , pour les substances du tableau I,
"les fabricants et toutes autres personnes autorisées en vertu
de l'article 7 à faire le commerce de ces substances et à les
distribuer procèdent à l'enregistrement , dans - les conditions

■déterminées par chaque Partie , de manière à faire apparaître ,
de façon précise , les quantités fabriquées ou détenues en stock
ainsi que , pour chaque acquisition et pour chaque cession , la
quantité, la date et les noms du fournisseur ' et de l'acquéreur.

2 . Les Parties exigeront que , pour les substances des
tableaux II et III, les fabricants , les distributeurs de gros , les
exportateurs et les importateurs procèdent à l'enregistrement
dans, les conditions déterminées par chaque Partie , de manière
à faire apparaître de façon précise les quantités fabriquées ainsi
que , pour chaque acquisition et pour chaque cession , la quantité ,
la date et les noms du fournisseur et de l'acquéreur.

3 . Les Parties exigeront que , pour les substances du tableau II,
les distributeurs de détail , les établissements hospitaliers , les
centres de traitement et les institutions scientifiques procèdent
à l'enregistrement dans les conditions déterminées pour chaque
Partie , de manière à faire apparaître , de façon précise , pour
chaque acquisition et pour chaque cession, la quantité , la date
et les noms du fournisseur et de l'acquéreur.

4 . Les Parties veilleront , par des méthodes appropriées et
en tenant compte des pratiques professionnelles et commer
ciales qui leur sont propres , à ce que les informations relatives
à l' acquisition et à la cession de substances du tableau III par
des distributeurs de détail , des établissements hospitaliers , des
centres de traitement et des institutions scientifiques puissent
être facilement consultées .

5 . Les Parties exigeront que , pour les substances du
tableau IV, les fabricants , les exportateurs et les importateurs
procèdent à l'enregistrement , dans les conditions déterminées
par chaque Partie , de manière à faire apparaître les quantités
fabriquées , exportées et importées .

6 . Les Parties exigeront des fabricants de préparations
exemptées conformément au paragraphe 3 de l'article 3 qu' ils
enregistrent la quantité de chaque substance psychotrope utili
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sée dans la fabrication d'une préparation exemptée , la nature
et la quantité totale de la préparation exemptée fabriquée à
partir de cette substance, ainsi que les mentions relatives à la
première cession de ladite préparation.

7 . Les Parties veilleront à ce que les enregistrements et les
informations visées au présent article et qui sont nécessaires
à l'établissement des rapports prévus à l'article 16 soient
conservés pendant deux ans au moins .

Article 12.

Dispositions relatives au commerce international .

1 . a) Toute Partie autorisant l'exportation ou l'importation
de substances du tableau I ou II doit exiger qu'une autorisation
d'importation ou d'exportation distincte , rédigée sur un formu
laire d'un modèle établi par la Commission , soit obtenue pour
chaque exportation ou importation , qu'il s'agisse d'une ou de
plusieurs substances .

b ) Cette autorisation doit comporter la dénomination com
mune internationale de la substance ou , en l'absence d'une telle
dénomination , la désignation de la substance dans le tableau ,
la quantité à exporter ou à importer, la forme pharmaceutique ,
le nom et l'adresse de l'exportateur et de l'importateur et la
période au cours de laquelle l'exportation ou l'importation doit
avoir lieu . Si la substance est exportée ou importée sous forme
de préparation , le nom de la préparation, s'il en existe un , sera
aussi indiqué . L'autorisation d'exportation doit aussi indiquer
le numéro et la date du certificat d'importation et spécifier
l'autorité qui l' a délivré .

c ) Avant de délivrer une autorisation d'exportation , les Parties
exigeront une autorisation d'importation délivrée par les auto
rités compétentes du pays ou de la région importateurs et
attestant que l'importation de la substance ou des substances
dont il est question est approuvée , et cette autorisaion sera
produite par la personne ou l'établissement demandant l'auto
risation d'exportation .
d) Une copie de l'autorisation d'exportation sera jointe à

chaque envoi, et le Gouvernement qui délivre l'autorisation
d'exportation en adressera une copie au gouvernement du
pays ou de la région importateurs .
e ) Lorsque l'importation a été effectuée , le gouvernement

du pays ou de la région importateurs renverra au gouverne
ment du pays ou de la région exportateurs l'autorisation d'expor
tation avec une attestation certifiant la quantité effectivement
importée .

2 . a) Les Parties exigeront que , pour chaque exportation
de substances du tableau III , les exportateurs établissent en
trois exemplaires une déclaration , rédigée sur un formulaire
d'un modèle établi par la Commission , contenant les renseigne
ments suivants :

i) le nom et l'adresse de l'exportateur et de l'importateur ;
ii) la dénomination commune internationale ou, en l'absence

d'une telle dénomination , la désignation de la substance
dans le tableau ;

iii) la quantité de la substance et la forme pharmaceutique
sous laquelle la substance est exportée , et, si c'est sous
la forme d'une préparation , le nom de cette préparation ,
s'il existe ; et

iv) la date d'envoi.
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b) Les exportateurs fourniront aux autorités compétentes de
leur pays ou de leur région deux exemplaires de cette déclaration.
Ils joindront le troisième exemplaire à leur envoi .

c ) La Partie du territoire de laquelle une substance du
tableau III a été exportée devra , aussitôt que possible mais au
plus tard quatre-vingt-dix jours après la date d'envoi , trans
mettre aux autorités compétentes du pays ou de la région
importateurs, sous pli recommandé avec accusé de réception ,
un exemplaire de la déclaration reçue de l'exportateur .
d ) Les Parties , pourront exiger que , dès réception du colis ,

l'importateur adresse aux autorités compétentes de son pays
ou de sa région l'exemplaire qui accompagne l'envoi dûment
endossé, en indiquant les quantités reçues et la date de réception .

3 . Les substances des tableaux I et II seront en outre soumises
aux dispositions ci-après :
a) Les Parties exerceront dans les ports francs et les zones

franches la même surveillance et le même contrôle que dans
les autres parties de leur territoire , étant entendu , toutefois ,
qu'elles pourront appliquer un régime plus sévère .

b ) Les exportations sous forme d' envois adressés à une banque
au compte d'une personne différente de celle dont le nom figure
sur l' autorisation d'exportation ou à une boite postale seront
interdites .

c ) Les exportations de substances du tableau I sous forme
d'envois adressés à un entrepôt de douane seront interdites . Les
exportations de substances du tableau II sous forme d'envois
adressés à un entrepôt de douane seront interdites , sauf si le
gouvernement du pays importateur précise , sur le certificat
d' importation produit par la personne ou l' établissement qui
demande l' autorisation d'exportation , qu'il a approuvé l'impor
tation de l' envoi afin que celui-ci soit déposé dans un entrepôt
de douane. En pareil cas, l'autorisation d'exportation précisera
que l'envoi est effectué à cette fin . Tout retrait de l'entrepôt de
douane sera subordonné à la présentation d'un permis émanant
des autorités dont relève l'entrepôt, et , dans le cas d' un envoi
à destination de l' étranger, il sera assimilé à une exportation
nouvelle au sens de la présente Convention .
d) Les envois entrant sur le territoire d' une Partie ou en

sortant sans être accompagnés d'une autorisation d' exportation
seront retenus par les autorités compétentes .

e ) Une Partie n'autorisera pas le passage en transit sur son
territoire , en direction d'un autre pays , d'un envoi quelconque
de ces substances , que cet envoi soit ou non déchargé du
véhicule qui le transporte , sauf si la copie de l'autorisation
d'exportation pour cet envoi est présentée aux autorités compé
tentes de ladite Partie .

f ) Les autorités compétentes d'un pays ou d'une région
quelconque à travers lesquels le passage d'un envoi de ces
substances est autorisé prendront toutes les mesures néces
saires pour empêcher le déroutement dudit envoi vers une
destination autre que celle qui figure sur la copie de l'auto
risation d'exportation jointe à l' envoi, à moins que le gouver
nement du pays ou de la région à travers lesquels ledit envoi
s'effectue n'autorise ce déroutement. Le gouvernement de ce
pays ou de cette région de transit traitera toute demande de
déroutement comme s'il s'agissait d'une exportation du pays
ou de la région de transit vers le pays ou la région de la
nouvelle destination. Si le déroutement est autorisé, les dispo
sitions de l'alinéa e du paragraphe 1 s'appliqueront également
entre le pays ou la région de transit et le pays ou la région d'où
l'envoi a primitivement été exporté.
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g) Aucun envoi de ces substances en transit ou déposé dans
un entrepôt de douane ne peut être soumis à un traitement
quelconque qui modifierait la nature des substances . L emballage
ne peut être modifié sans l' agrément des autorités compétentes .
h ) Les dispositions des alinéas e et g relatives au transit de

ces substances sur le territoire d'une Partie ne sont pas appli
cables si l'envoi est transporté par la voie aérienne à condition
que l'aéronef n'atterrisse pas dans le pays ou la région de
transit . Si l' aéronef atterrit dans ce pays ou cette région , ces
dispositions s'appliqueront dans la mesure où les circonstances
l'exigent .
i ) Les dispositions du présent paragraphe ne portent pas

préjudice à celles de tout accord international qui limite le
contrôle pouvant être exercé par toute Partie sur ces substances
en transit .

Article 13 .

Interdiction et restrictions à l'exportation et à l'importation .

1 . Une Partie peut notifier à toutes les autres Parties par
l'intermédiaire du Secrétaire général qu'elle interdit l'impor
tation dans son pays ou dans l'une de ses régions d'une ou
plusieurs substances du tableau II , III ou IV, spécifiées dans
sa notification. Dans cette notification , elle indiquera le nom
donné à la substance dans le tableau II , III ou IV .

2 . Si une Partie a reçu une notification d'interdiction comme
prévu au paragraphe 1 , elle prendra les mesures nécessaires
pour qu'aucune des substances spécifiées dans ladite notification
ne soit exportée vers le pays ou l'une des régions de la Partie
qui a fait la notification .
3 . Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents ,

une Partie qui a fait une notification conformément au para
graphe 1" peut, en délivrant dans chaque cas un permis spécial
d'importation , autoriser l'importation de quantités déterminées
des substances en question ou de préparations qui en contiennent.
L'autorité du pays importateur qui aura délivré le permis spécial
d'importation l'adressera en deux exemplaires , qui porteront le
nom et l'adresse de l'importateur et de l'exportateur, à l'autorité
compétente du pays ou de la région exportateurs , qui pourra alors
autoriser l'exportateur à faire l' expédition . Celle-ci sera accom
pagnée d'un exemplaire du permis spécial d' importation dûment
visé par l'autorité compétente du pays ou de la région expor
tateurs.

Article 14 .

Dispositions spéciales concernant le transport des substances
psychotropes dans les trousses de premiers secours des navires,
aéronefs ou autres moyens de transport public effectuant
des parcours internationaux.

1 . Le transport international par navires, aéronefs ou autres
moyens de transport public international, tels que les trains
et autocars internationaux , de quantités limitées de substances
du tableau II, III ou IV susceptibles d'être nécessaires pendant
le voyage pour l'administration des premiers secours et pour
les cas d'urgence ne sera pas considéré comme une exportation ,
une importation ou un transit au sens de la présente Convention .
2 . Des précautions appropriées seront prises par le pays d'imma

triculation pour empêcher l'usage indu des substances men
tionnées au paragraphe 1" ou leur détournement à des fins
illicites . La Commission recommandera ces précautions en
consultation avec les organisations internationales compétentes .
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3 . Les substances transportées par navires, aéronefs ou autres
moyens de transport public international, tels que les trains et
autocars internationaux , conformément aux dispositions du para
graphe 1 ", seront soumises aux lois , règlements , permis et licences
du pays d'immatriculation, sans préjudice du droit des autorités
locales compétentes de procéder à des vérifications, inspections
et autres opérations de contrôle à bord de ces moyens de trans
port . L'administration de ces substances en cas d'urgence ne
sera pas considérée comme contrevenant aux dispositions du
paragraphe 1" de l'article 9 .

Article 15.

Inspection.

Les Parties institueront un système d' inspection des fabricants,
des exportateurs , des importateurs et des distributeurs de gros
et de détail de substances psychotropes , ainsi que des insti
tutions médicales et scientifiques qui utilisent ces substances .
Elles prévoiront des inspections aussi fréquentes qu' elles le
jugeront nécessaire des locaux , des stocks et des enregistrements .

Article 16 .

Renseignements à fournir par les Parties .

1 . Les Parties fourniront au Secrétaire général les rensei
gnements que la Commission peut demander en tant que néces
saires pour l' exercice de ses fonctions , et notamment un rapport
annuel ayant trait au fonctionnement de la Convention sur
leurs territoires et contenant des renseignements sur :
a) Les modifications importantes apportées à leurs lois et

règlements relatifs aux substances psychotropes ; et
b ) ' Les faits particulièrement significatifs qui se seront pro

duits sur leurs territoires en matière d'abus et de trafic illicite
des substances psychotropes .

2 . Les Parties communiqueront, d'autre part , au Secrétaire
général les noms et adresses des autorités gouvernementales
mentionnées à l'alinéa f de l'article 7 , à l'article 12 et au
paragraphe 3 de l'article 13 . Le Secrétaire général diffusera ces
renseignements à toutes les Parties .

3 . Les Parties adresseront au Secrétaire général , dans les
plus brefs délais , un rapport sur les cas de trafic illicite de
substances psychotropes et de saisie de substances faisant
l'objet de ce trafic illicite , lorsque ces cas leur paraîtront
importants en raison :
a) Des tendances nouvelles mises en évidence ;
b ) Des quantités en cause ;
c ) De la lumière qu'elles jettent sur les sources d'approvi

sionnement ; ou
d) Des méthodes employées par les trafiquants illicites .
Des copies du rapport seront communiquées conformément

à l'alinéa b de l'article 21 .

4 . Les Parties fourniront à l'Organe des rapports statistiques
annuels , en utilisant à cet effet les formulaires établis par l'Or
gane. Ces rapports porteront :
a) En ce qui concerne chacune des substances des tableaux I

et II , sur les quantités fabriquées, exportées à destination de
et importées en provenance de chaque pays ou région , ainsi
que sur les stocks détenus par les fabricants ;
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b ) En ce qui concerne chacune des substances des tableaux III
et IV, sur les quantités fabriquées , ainsi que sur les quantités
totales exportées et importées ;

c ) En ce qui concerne chacune des substances des tableaux II
et III , sur les quantités utilisées pour la fabrication de prépa
rations exemptées ; et
d ) En ce qui concerne chacune des substances inscrites à un

tableau autre que le tableau I , sur les quantités employées à
des fins industrielles , conformément aux dispositions de l'ali
néa b de l'article 4.

Les quantités fabriquées qui sont visées aux alinéas a et b du
présent paragraphe ne comprennent pas les quantités de prépa
rations fabriquées .
5 . Une Partie fournira à l'Organe , sur sa demande, des rensei

gnements statistiques supplémentaires ayant trait à des périodes
à venir sur les quantités de telle ou telle substance des tableaux III
et IV exportées à destination de chaque pays ou région et impor
tées en provenance de chaque pays ou région. Cette Partie pourra
demander à l'Organe de donner un caractère confidentiel tant
à sa demande de renseignements qu'aux renseignements fournis
en vertu du présent paragraphe.

6 . Les Parties fourniront les renseignements mentionnés dans
les paragraphes 1" et 4 de la manière et aux dates que la
Commission ou l'Organe pourra fixer.

Article 17 .

Fonctions de la Commission .

1 . La Commission peut examiner toutes les questions ayant
trait aux buts de la présente Convention et à l'application de
ses dispositions et faire des recommandations à cet effet .

2. Les décisions de la Commission prévues à l'article 2 et à
l'article 3 seront prises à la majorité des deux tiers des membres
de la Commission.

Article 18 .

Rapports de l'Organe .

1 . L'Organe établit sur ses travaux des rapports annuels
dans lesquels figurent une analyse des renseignements statis
tiques dont il dispose et , dans les cas appropriés , un exposé des
explications que les gouvernements ont pu fournir ou ont été
requis de fournir, ainsi que toute observation et recommandation
que l'Organe peut vouloir formuler. L'Organe peut également
faire tous rapports supplémentaires qu'il peut juger nécessaires .
Les rapports sont présentés au Conseil par l'intermédiaire de la
Commission qui peut formuler les observations qu'elle juge
opportunes.

2 . Les rapports de l'Organe sont communiqués aux Parties
et publiés ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties
autorisent la libre distribution de ces rapports .

Article 19.

Mesures à prendre par l'Organe pour assurer l'exécution
des dispositions de la Convention.

1 . a) Si , après examen des renseignements adressés à l'Organe
par les gouvernements ou des renseignements communiqués
par des organes des Nations Unies , l'Organe a motif de croire
que les buts de la présente Convention sont sérieusement com
promis du fait qu'un pays ou une région n'exécute pas ses
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dispositions , l'Organe a le droit de demander des explications
au gouvernement du pays ou de la région intéressés . Sous
réserve du droit qu' il possède d'appeler l'attention des Parties ,
du Conseil et de la Commission sur la question visée à l'alinéa c,
l'Organe considérera comme confidentielle une demande de
renseignements ou une explication fournie par un gouvernement
conformément au présent alinéa .

b ) Après avoir agi conformément à l'alinéa a, l'Organe peut ,
s'il juge nécessaire de le faire , demander au gouvernement inté
ressé de prendre les mesures correctives qui , en raison des
circonstances , peuvent paraître nécessaires pour assurer l'exé
cution des dispositions de la présente Convention .
c) Si l'Organe constate que le gouvernement intéressé n'a

pas donné des explications satisfaisantes lorsqu'il a été invité
à le faire conformément à l'alinéa a, ou a négligé d'adopter
toute mesure corrective qu'il a été invité à prendre confor
mément à l'alinéa b , il peut appeler l'attention des Parties , du
Conseil et de la Commission sur la question .

2 . Lorsqu'il appelle l'attention des Parties , du Conseil et de
la Commission sur une question conformément à l'alinéa c du
paragraphe 1 , l'Organe peut, s'il juge une telle mesure néces
saire , recommander aux Parties d'arrêter l'exportation de
substances psychotropes à destination du pays ou de la région
intéressés ou l'importation de substances psychotropes en pro
venance de ce pays ou de cette région , ou à la fois l'exportation
et l' importation , soit pour une période déterminée , soit jusqu'à
ce que la situation dans ce pays ou cette région lui donne
satisfaction . L'État intéressé a le droit de porter la question
devant le Conseil .

3 . L'Organe a le droit de publier un rapport sur toute
question visée par les dispositions du présent article et de le
communiquer au Conseil , qui le transmettra à toutes les Parties.
Si l'Organe publie dans ce rapport une décision prise en vertu
du présent article ou des renseignements concernant cette déci
sion , il doit également publier l'avis du gouvernement intéressé
si celui-ci le demande .

4 . Dans les cas où une décision de l'Organe publiée confor
mément au présent article n'a pas été prise à l'unanimité,
l'opinion de la minorité doit être exposée .

5 . Tout État sera invité à se faire représenter aux séances
de l'Organe au cours desquelles est examinée une question
l'intéressant directement aux termes du présent article .

6 . Les décisions de l'Organe prises en vertu du présent
article doivent être adoptées à la majorité des deux tiers du
nombre total des membres de l'Organe.

7 . Les dispositions des paragraphes précédents s'applique
ront également si l'Organe a motif de croire que les buts de
la présente Convention sont sérieusement compromis du fait
d'une décision prise par une Partie en vertu des dispositions
du paragraphe 7 de l'article 2 .

Article 20.

Mesures contre l'abus des substances psychotropes .

1 . Les Parties prendront toutes les mesures susceptibles de
prévenir l'abus des substances psychotropes et assurer le prompt
dépistage ainsi que le traitement, l'éducation , la post-cure , la
réadaptation et la réintégration sociale des personnes intéres
sées ; elles coordonneront leurs efforts à cette fin .
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2 . Les Parties favoriseront, autant que possible , la formation
d'un personnel pour assurer le traitement, la post-cure , la
réadaptation et la réintégration sociale des personnes qui abusent
de substances psychotropes .

3 . Les Parties aideront les personnes qui en ont besoin dans
l'exercice de leur profession à acquérir la connaissance des pro
blèmes posés par l'abus des substances psychotropes et par sa
prévention , et elles développeront aussi cette connaissance parmi
le grand public s'il y a lieu de craindre que l'abus de ces
substances ne se répande très largement.

Article 21 .

Lutte contre le trafic illicite .

Compte dûment tenu de leurs régimes constitutionnel , juri
dique et administratif, les Parties :
a) Assureront sur le plan national la coordination de l'action

préventive et répressive contre le trafic illicite ; à cette fin ,
elles pourront utilement désigner un service approprié chargé
de cette coordination ;

b ) S'assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic
illicite des substances psychotropes , et en particulier transmet
tront immédiatement aux autres Parties directement intéressées ,
par la voie diplomatique ou par l' intermédiaire des autorités
compétentes qu'elles auront désignées à cet effet, copie de tout
rapport qu'elles auraient adressé au Secrétaire général en vertu
de l'article 16 à la suite de la découverte d'une affaire de trafic
illicite ou d'une saisie ;

c ) Coopéreront étroitement entre elles et avec les organi
sations internationales compétentes dont elles sont membres
afin de mener une lutte coordonnée contre le trafic illicite ;
d) Veilleront à ce que la coopération internationale des

services appropriés se réalise par des voies rapides ; et
e ) S'assureront que , lorsque des pièces de procédure sont

transmises entre des pays pour l'exercice d'une action judiciaire ,
la transmission soit effectuée par des voies rapides à l'adresse
des instances désignées par les Parties ; cette disposition ne
porte pas atteinte au droit des Parties de demander que les
pièces de procédure leur soient envoyées par la voie diploma
tique .

Article 22 .

Dispositions pénales .

1 . a) Sous réserve de ses dispositions constitutionnelles ,
chaque Partie considérera comme une infraction punissable
tout acte commis intentionnellement qui contrevient à une loi
ou à un règlement adopté en exécution de ses obligations décou
lant de la présente Convention , et prendra les mesures néces
saires pour que les infractions graves soient dûment sanction
nées , par exemple par une peine d'emprisonnement ou une
autre peine privative de liberté.

b ) Nonobstant les dispositions figurant à l'alinéa précédent,
lorsque des personnes utilisant de façon abusive des substances
psychotropes auront commis ces infractions , les Parties pourront ,
au lieu de les condamner ou de prononcer une sanction pénale
à leur encontre , ou comme complément de la sanction pénale ,
soumettre ces personnes à des mesures de traitement , d'édu
cation , de post-cure , de réadaptation et de réintégration sociale ,
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 20.
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2 . Sous réserve des dispositions constitutionnelles , du système
juridique et de la législation nationale de chaque Partie :
a) i) si une suite d'actes qui sont liés entre eux et qui consti

tuent des infractions en vertu du paragraphe 1 ci-dessus
a été commise dans des pays différents, chacun de ces
actes sera considéré comme une infraction distincte ;

ii) la participation intentionnelle à l'une quelconque des
dites infractions, l'association ou l' entente en vue de
la commettre ou la tentative de la commettre , ainsi
que les actes préparatoires et les opérations financières
intentionnellement accomplis, relatifs aux infractions
mentionnées dans le présent article, constitueront des
infractions passibles des peines prévues au para
graphe 1 ;

iii) les condamnations prononcées à l' étranger pour ces
infractions seront prises en considération aux fins
d'établissement de la récidive ; et

iv) les infractions graves précitées , qu'elles soient com
mises par des nationaux ou des étrangers , seront pour
suivies par la Partie sur le territoire de laquelle
l' infraction a été commise ou par la Partie sur le
territoire de laquelle le délinquant se trouve si l'extra
dition n'est pas compatible avec la législation de la
Partie à laquelle la demande est adressée et si le
délinquant n'a pas déjà été poursuivi et jugé.

b ) Il est souhaitable que les infractions mentionnées au para
graphe 1 et dans la partie ii de l'alinéa a du paragraphe 2
soient considérées comme des cas d'extradition aux termes de
tout traité d'extradition conclu ou à conclure entre des Parties ,
et soient reconnues comme cas d'extradition entre elles par les
Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un
traité ou à la réciprocité, étant entendu , toutefois , que l'extra
dition sera accordée conformément à la législation de la Partie
à qui la demande d'extradition est adressée et que ladite Partie
aura le droit de refuser de procéder à l'arrestation du délin
quant ou de refuser d'accorder son extradition si les autorités
compétentes considèrent que l' infraction n'est pas suffisam
ment grave .

3 . Toute substance psychotrope , toute autre substance et tout
matériel utilisés ou qu'il était envisagé d'utiliser pour commettre
l'une quelconque des infractions visées aux paragraphes 1 et 2
pourront être saisis et confisqués .

4 . Aucune disposition du présent article ne portera atteinte
aux dispositions de la législation nationale d'une Partie en
matière de compétence .

5 . Aucune disposition du présent article ne portera atteinte
au principe selon lequel les infractions auxquelles il se réfère
seront définies , poursuivies et punies conformément à la législa
tion nationale de chacune des Parties .

Article 23 .

Application de mesures de contrôle plus sévères
que celles qu'exige la Convention .

Les Parties pourront adopter des mesures de contrôle plus
strictes ou plus sévères que celles qui sont prévues par la
présente Convention si elles le jugent opportun ou nécessaire
pour la protection de la santé et de l'intérêt publics.
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Article 24.

Dépenses des organes internationaux
encourues pour l'administration des dispositions de la Convention .

Les dépenses de la Commission et de l'Organe pour l'exécution
de leurs fonctions respectives en vertu de la présente Convention
seront assumées par l'Organisation des Nations Unies dans les
conditions qui seront déterminées par l'Assemblée générale . Les
Parties qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies contribueront à ces dépenses, l'Assemblée générale fixant
périodiquement, après avoir consulté les gouvernements de ces
Parties , le montant des contributions qu'elle jugera équitable.

Article 25 .

Procédure d'admission,
de signature, de ratification et d'adhésion

1 . Les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies , les
Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres d'une institution spécialisée des Nations Unies ou de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou qui sont
Parties au statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que
tout autre État invité par le Conseil , peuvent devenir Parties
à la présente Convention :
a) En la signant ; ou
b) En la ratifiant après l'avoir signée sous réserve de ratifi

cation ; ou
c ) En y adhérant.
2 . La présente Convention sera ouverte à la signature jusqu'au

1" janvier 1972 inclus. Elle sera ensuite ouverte à l'adhésion .
3 . Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés

auprès du Secrétaire général .

Article 26.

Entrée en vigueur.

1 . La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix
jours après que quarante des Etats visés au paragraphe 1 de
l'article 25 l'auront signée sans réserve de ratification ou auront
déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion .
2 . Pour tout autre État qui signe sans réserve de ratification ,

ou qui dépose un instrument de ratification ou d'adhésion
après la date de la dernière signature ou du dernier dépôt visés
au paragraphe précédent, la présente Convention entrera en
vigueur quatre-vingt-dix jours après la date de sa signature ou
du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion .

Article 27.

Application territoriale .

La présente Convention s'appliquera à tous les territoires non
métropolitains qu'une Partie représente sur le plan international,
sauf si le consentement préalable d'un tel territoire est nécessaire
en vertu soit de la Constitution de la Partie ou du territoire
intéressé, soit de la coutume . En ce cas , la Partie s'efforcera
d'obtenir dans le plus bref délai le consentement du territoire
qui est nécessaire et , lorsque ce consentement aura été obtenu ,
elle le notifiera au Secrétaire général . La présente Convention
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s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés par ladite
notification, dès la date de la réception de cette dernière par le
Secrétaire général. Dans les cas où le consentement préalable
du territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la Partie
intéressée déclarera, au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, à quel territoire ou territoires non métropo
litains s'applique la présente Convention .

Article 28.

Régions aux fins de la présente Convention .

1 . Toute Partie peut notifier au Secrétaire général qu'aux
fins de la présente Convention , son territoire est divisé en deux
ou plusieurs régions, ou que deux ou plusieurs de ses régions
sont groupées en une seule

2 . Deux ou plusieurs Parties peuvent notifier au Secrétaire
général qu'à la suite de l'institution d'une union douanière entre
elles, ces Parties constituent une région aux fins de la présente
Convention .

3 . Toute notification faite en vertu du paragraphe 1 ou 2
prendra effet au 1" janvier de l' année qui suivra celle où ladite
notification aura été faite.

Article 29.

Dénonciation .

1 . A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date
de l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute Partie
pourra, en son nom ou au nom d'un territoire qu'elle représente
sur le plan international et qui a retiré le consentement donné
en vertu de l'article 27, dénoncer la présente Convention en
déposant un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général .

2 . Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation avant le
1" juillet ou à cette date , elle prendra effet le 1 janvier de
l'année suivante ; si la dénonciation est reçue après le V juillet,
elle prendra effet comme si elle avait été reçue l'année suivante
avant le 1 juillet ou à cette date .

3 . La présente Convention viendra à expiration si , par suite
de dénonciations notifiées conformément aux dispositions des
paragraphes 1 et 2, les conditions de son entrée en vigueur
prévues au paragraphe 1 de l'article 26 cessent d'être remplies.

Article 30.

Amendements.

1 . Toute Partie pourra proposer un amendement à la présente
Convention . Le texte dudit amendement et les raisons qui l'ont
motivé seront communiqués au Secrétaire général qui les
communiquera aux Parties et au Conseil . Le Conseil pourra
décider soit :

a) De convoquer une conférence, conformément au paragra
phe 4 de l'article 62 de la Charte des Nations Unies , en vue
d'étudier l'amendement proposé ; soit

b ) De demander aux Parties si elles acceptent l'amendement
proposé et aussi de les prier de présenter éventuellement au
Conseil leurs observations sur cette proposition .
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2 . Si un projet d'amendement distribué conformément à
l'alinéa b du paragraphe 1 n'a été rejeté par aucune Partie dans
les dix-huit mois qui suivent sa communication, il entrera immé
diatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté par une Partie,
le Conseil pourra décider, compte tenu des observations des
Parties, s'il convient de convoquer une conférence chargée
d'étudier ledit amendement.

Article 31 .

Différends.

1 . S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend
concernant l'interprétation ou l'application de la " présente
Convention, lesdites Parties se consulteront en vue de régler
ce différend par voie de négociation, d'enquête, de médiation,
de conciliation, d'arbitrage, de recours à des organismes régio
naux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de
leur choix.

2 . Tout différend de ce genre qui n'aura pas été réglé par les
moyens prévus au paragraphe 1 sera soumis, à la demande de
l'une des Parties au différend, à la Cour internationale de
Justice .

Article 32 .

Réserves.

1 . Aucune réserve n'est autorisée en dehors des réserves
faites conformément aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article .

2 . Tout État peut, au moment de la signature , de la ratifi
cation ou de l'adhésion , faire des réserves sur les dispositions
suivantes de la présente Convention :
a ) Article 19, paragraphes 1 et 2 ;
b ) Article 27 ; et
c) Article 31 .

3 . Tout État qui désire devenir Partie à la Convention , mais
qui veut être autorisé à faire des réserves autres que celles
qui sont énumérées aux paragraphes 2 et 4, peut aviser le Secré
taire général de cette intention . A moins qu'à l'expiration de
douze mois après la date de la communication de la réserve en
question par le Secrétaire général, un tiers des Etats qui ont
signé sans réserve de ratification ou ratifié la Convention ou
y ont adhéré avant la fin de ladite période n'aient élevé des
objections contre elle, elle sera considérée comme autorisée ,
étant entendu toutefois que les Etats qui auront élevé des
objections contre cette réserve n'auront pas à assumer à l'égard
de l'État qui l'a formulée l'obligation juridique découlant de
la présente Convention , sur laquelle porte la réserve .

4 . Tout État sur le territoire duquel poussent à l'état sauvage
des plantes contenant des substances psychotropes du tableau I
utilisées traditionnellement par certains groupes restreints bien
déterminés à l'occasion de cérémonies magiques ou religieuses,
peut, au moment de la signature de la ratification ou de
l'adhésion , faire des réserves concernant ces plantes sur les
dispositions de l'article 7 , sauf sur celles relatives au commerce
international .

5 . L'État qui aura fait des réserves pourra à tout moment et
par voie de notification écrite au Secrétaire général retirer
tout ou partie de ses réserves.
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Article 33 .

Notifications .

Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats mentionnés
au paragraphe 1 de l'article 25 :
a) Les signatures , ratifications ou adhésions conformément

à l'article 25 ;
b ) La date à laquelle la présente Convention entrera en

vigueur conformément à l'article 26 ;
c) Les dénonciations conformément à l'article 29 ; et
d) Les déclarations et notifications conformément aux arti

cles 27, 28, 30 et 32.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés , ont signé la
présente Convention au nom de leurs gouvernements respectifs .

Fait à Vienne, le 21 février 1971 , en un seul exemplaire ,
en anglais, chinois, espagnol, français et russe , les cinq textes
faisant également foi. La Convention sera déposée auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui en
transmettra des copies certifiées conformes à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies et aux autres
Etats visés au paragraphe 1 de l'article 25.

Pour l'Afghanistan :

Pour l'Albanie :

Pour l'Algérie :

Pour l'Argentine :

(Sous réserve de ratification
conformément au paragra
phe 2 b de l'article 32)
Avec une réserve quant

aux effets de l'application
de la Convention dans les
territoires non métropoli
tains dont la souveraineté
fait l'objet de discussions ,
comme nous l'avons indiqué
lors de notre vote sur l'arti
cle 27 .

CARLOS A. FERNANDEZ.

Pour l'Australie :

(Sous réserve de ratification.)
L. R. MC INTYRE.

23 décembre 1971 .

Pour l'Autriche :

Pour la Barbade :

Pour la Belgique :

Pour la Bolivie :

Pour le Botswana :

Pour le Brésil :

W. CORREA DA CUNHA.

ALVAROMONTEIRO RIBEIRO.

Je signe la présente
Convention sur les sub
stances psychotropes sous ré
serve de ratification par
mon Gouvernement, et je
formule des réserves en ce
qui concerne les paragra
phes 1 et 2 de l'article 19
ainsi que les articles 27
et 31 .

Pour la Bulgarie :

Pour la Birmanie :

Pour le Burundi :

Pour la République socialiste
soviétique de Biélorussie :

(Sous réserve de ratification
et compte tenu des réserves
et déclarations ci-jointes [1].)

Le 30 décembre 1971 .
v. SMIRNOV .

Pour le Cambodge :

Pour le Cameroun :

Pour le Canada :

Pour la République centrafri
caine :

Pour Ceylan :

Pour le Tchad
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Pour le Chili :

(Sous réserve de ratification.)
M. SERRANO.

Pour la Chine :

(Sous réserve de ratification.)
CHI-TSENG YANG.

21 février 1971 .

Pour la Colombie :

Pour le Congo (Brazzaville) :

Pour le Congo (République
démocratique du) :

Pour le Costa Rica :

(Ad referendum, sous réserve
de ratification.)
J. L. MOLINA.

2 septembre 1971 .

Pour Cuba :

Pour Chypre :

Pour la Tchécoslovaquie :

Pour le Dahomey :

Pour le Danemark :

(Sous réserve de ratification.)
JORGEN H. KOCH.

Pour la République Domini
caine :

Pour l'Équateur :

Pour El Salvador :

Pour l'Éthiopie :

Pour la République fédérale
d'Allemagne :

(Sous réserve de ratification.)
WALTER GEHLHOFF.

23 décembre 1971 .

Pour la Finlande :

(Sous réserve de ratification.)
MAX JAKOBSON.

15 octobre 1971 .

Pour la France :

(Sous réserve de ratification.)
J. KOSCIUSKO-MORIZET.

17 décembre 1971 .

Pour le Gabon :

Pour la Gambie :

Pour le Ghana :

(Sous réserve de ratification.)
K. B. ASANTE.

Pour la Grèce :

(Sous réserve de ratification.)
C. MOIRAS.

Pour le Guatemala :

Pour la Guinée :

Pour la Guyane :
(Sous réserve de ratification.)

JOHN CARTER.

Pour Haïti :

Pour le Saint-Siège :
(Sous réserve de ratification.)

GIOVANNI MORETTI .

Pour le Honduras :

Pour la Hongrie :
Le Gouvernement hongrois

se prévaut de la possibilité
que lui offre le paragraphe 2
de l'article 32 et formule des
réserves en ce qui concerne
les paragraphes 1 et 2 de
l'article 19 ainsi que les
articles 27 et 31 de la pré
sente Convention .

(Sous réserve de ratification.)
D 1. BÉLA BÖLCS.

30 décembre 1971 .

Pour l'Islande :

Pour l'Inde :

Pour l'Indonésie :

Pour l'Iran :

(Sous réserve de ratification.)
D R . AZARAKHSH.

Pour l'Irak :

Pour l'Irlande :

Pour Israël :

Pour l'Italie :

Pour la Côte-d'Ivoire :

Pour la Jamaïque :

Pour le Japon :
(Sous réserve de ratification.)

TORU NAKAGAWA.

21 décembre 1971 .

Pour la Jordanie :

Pour le Kenya :

Pour le Koweït :

Pour le Laos :
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Pour le Liban :

(Sous réserve de ratification.)
MANSOUR.

Pour le Lesotho :

Pour le Liberia :
(Sous réserve de ratification.)

H. M. THOMAS, M. D.

Pour la Libye :

Pour le Liechtenstein :

Pour le Luxembourg :

Pour Madagascar :

Pour le Malawi :

Pour la Malaisie :

Pour les îles Maldives :

Pour le Mali :

Pour Malte :

Pour la Mauritanie :

Pour Maurice :

Pour le Mexique :

Pour Monaco :

(Sous réserve de ratification.)
BOÉRI.

Pour la Mongolie :

Pour le Maroc :

Pour le Népal :

Pour les Pays-Bas :

Pour la Nouvelle-Zélande :

(Sous réserve de ratification.)
J. V. SCOTT.

13 septembre 1971 .

Pour le Nicaragua :

Pour le Niger :

Pour le Nigeria :

Pour la Norvège :

Pour le Pakistan :

Pour Panama :

Pour le Paraguay :
(Ad referendum.)
JARA RECALDE.

28 juillet 1971 .
Pour le Pérou :

Pour les Philippines :

Pour la Pologne :
E. KULAGA.

(Sous réserve de ratification avec
les réserves ci-jointes [1].)

30 décembre 1971 .

Pour le Portugal :

Pour la République de Corée :

Pour la République du Viet-
Nam :

Pour la Roumanie :

Pour le Rwanda :

(Sous réserve de ratification.)
H. TERERAHO.

Pour Saint-Marin :

Pour l'Arabie Saoudite :

Pour le Sénégal :

Pour le Sierra Leone :

Pour Singapour :

Pour la Somalie :

Pour l'Afrique du Sud :

Pour le Yémen du Sud :

Pour l'Espagne :

Pour le Soudan :

Pour Souaziland :

Pour la Suède :

(Sous réserve de ratification.)
M. REXED.

Pour la Suisse :

Pour la Syrie :

Pour la Thaïlande :

Pour le Togo :
(Sous réserve de ratification.)

FRANCIS JOHNSON.

Pour la Trinité et Tobago :
(Sous réserve de ratification.)

CHARLES H. ARCHIBALD.

Pour la Tunisie :

Pour la Turquie :
(Sous réserve de ratification
et avec une réserve sur le
second paragraphe de l'ar
ticle 31-2.)

KIRCA.

Pour l'Ouganda :
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Pour la République socialiste
soviétique d'Ukraine :

(Sous réserve de ratification
et compte tenu des réserves
et déclarations ci-jointes [1].)

POLYANITCHKO .

30 décembre 1971 .

Pour l'Union des Républiques
socialistes soviétiques :

(Sous réserve de ratification
et compte tenu des réserves
et déclarations ci-jointes [1].)

30 décembre 1971 .
YA. MALIK .

Pour la République arabe unie :
(Sous réserve de ratification et
avec une réserve à l'égard de :
a ) article 19 , paragraphes 1
et 2 ; b ) article 27, et c) arti
cle 31 .)

D r . A. WAGDI SADEK.

Pour le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord :

(Sous réserve de ratification.)
PETER BEEDLE .

Pour la République-Unie de
Tanzanie :

Pour les Etats-Unis d'Amé
rique :

(Sous réserve de ratification.)
JOHN INGERSOLL .

Pour la Haute-Volta :

Pour l'Uruguay :

Pour le Venezuela :

(Sous réserve de ratification.)
RAFAEL DARIO BERTI .

Pour le Samoa occidental :

Pour le Yémen :

Pour la Yougoslavie :
La République fédérale
socialiste de Yougoslavie
formule une réserve à
l'égard de l'article 27 de
la présente Convention.

(Sous réserve de ratification.)
DRAGAN NIKOLIC .

Pour la Zambie :

( 1 ) Pour le texte des réserves et déclarations susmentionnées, voir
à la suite des pages de signature.

Texte des réserves et déclarations faites par la République
socialiste soviétique de Biélorussie lors de la signature de la
Convention sur les substances psychotropes de 1971 .

Réserves :

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se consi
dérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2
de l'article 19 de la Convention sur les substances psychotropes
de 1971 concernant les Etats privés de la possibilité de devenir
partie à la Convention en raison de la procédure prévue à l'ar
ticle 25 de cette Convention .

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 31 de la Convention
qui stipulent que tout différend concernant l'interprétation ou
l'application de cette Convention sera soumis à la Cour inter
nationale de justice à la demande de l'une des parties au
différend , et elle déclare qu'un différend de ce genre ne peut
être soumis à la Cour internationale de justice qu'avec l'accord
de toutes les parties au différend dans chaque cas.

Déclarations du représentant permanent de la République socia
liste soviétique de Biélorussie à l'O . N. U., lors de la signature
de la Convention sur les substances psychotropes de 1971 .

La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare que
les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substances
psychotropes , aux termes duquel certains Etats se voient privés
de la possibilité de devenir parties à cette Convention, ont
un caractère discriminatoire et elle considère que la Convention ,
conformément au principe d'égalité souveraine des Etats doit
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats intéressés sans aucune
discrimination ni restriction .
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La République socialiste soviétique de Biélorussie juge néces
saire de déclarer que les dispositions de l'article 27 de la
Convention sont en contradiction avec la Déclaration de l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux , qui pro
clamait la nécessité « de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations » (résolution 1514 [XV] du 14 décem
bre 1960).

Réserves de la République populaire de Pologne au sujet de
certaines des dispositions figurant dans la Convention sur les
substances psychotropes, signée à Vienne le 21 février 1971 .

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne
souhaite faire des réserves en ce qui concerne les dispositions
ci-après :

1 . Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de ladite Convention ,
s'agissant de leur application à des Etats n'ayant pas la possi
bilité de devenir parties à la Convention d'après la procédure
prévue à l'article 25 .
Le Gouvernement de la République populaire de Pologne

considère que les dispositions de l'article 25 de la Convention
de 1971 sur les substances psychotropes ont un caractère discri
minatoire . A cet égard , le Gouvernement de la République
populaire de Pologne réaffirme avec fermeté sa position , selon
laquelle ladite Convention devrait être ouverte à tous les Etats
intéressés sans discrimination d'aucune sorte , conformément aux
principes de l' égalité souveraine des Etats.

2 . Le paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention , qui dispose
que tout différend entre deux ou plusieurs Parties qui n'aura
pu être réglé par voie de négociation , d'enquête , de médiation,
de conciliation , d'arbitrage, de recours à des organismes régio
naux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques
du choix desdites parties , sera soumis, à la demande de l'une
de ces dernières , à la Cour internationale de justice. Le Gou
vernement de la République populaire de Pologne tient à déclarer
à ce sujet qu'un différend ne peut être soumis pour décision
à la Cour internationale de justice que lorsque cette procédure
est pleinement acceptée par toutes les Parties au différend,
et non à la demande de l'une ou de certaines seulement d'entre
elles.

Texte des réserves et déclarations faites par la République socia
liste soviétique d'Ukraine lors de la signature de la Convention
sur les substances psychotropes de 1971 .

Réserves :

La République socialiste soviétique d'Ukraine ne se considérera
pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19
de la Convention sur les substances psychotropes de 1971 concer
nant les Etats privés de la possibilité de devenir Partie à la
Convention en raison de la procédure prévue à l'article 25 de
cette Convention .

La République socialiste soviétique d'Ukraine ne se considère
pas liée par les dispositions de l'article 31 de la Convention qui
stipulent que tout différend concernant l'interprétation ou l'appli
cation de cette Convention sera soumis à la Cour internationale
de justice à la demande de l'une des Parties au différend, et
elle déclare qu'un différend de ce genre ne peut être soumis
à la Cour internationale de justice qu'avec l'accord de toutes
les Parties au différend dans chaque cas.
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Déclarations de M. M.D. Polyanitchko, représentant permanent
de la République socialiste soviétique d'Ukraine à l'O. N. U. ,
lors de la signature de la Convention sur les substances psy
chotropes de 1971 .

La République socialiste soviétique d'Ukraine déclare que
les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substances
psychotropes, aux termes duquel certains Etats se voient privés
de la possibilité de devenir Parties à cette Convention, ont un
caractère discriminatoire et elle considère que la Convention,
conformément au principe d'égalité souveraine des Etats, doit
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats intéressés sans
aucune discrimination ni restriction .

La République socialiste soviétique d'Ukraine juge nécessaire
de déclarer que les dispositions de l'article 27 de la Convention
sont en contradiction avec la Déclaration de l'Assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, qui proclamait la
nécessité « de mettre rapidement et inconditionnellement fin
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations » (résolution 1514 [XV] du 14 décembre 1960).

Réserves et déclarations faites par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques lors de la signature de la Convention
sur les substances psychotropes de 1971 .

Réserves :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se consi
dérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2
de l'article 19 de la Convention sur les substances psychotropes
de 1971 à l'égard des Etats privés de la possibilité de devenir
Parties à la Convention en vertu de la procédure prévue à l'arti
cle 25 de ladite Convention .

L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 31 de la Convention
prévoyant que tout différend concernant l'interprétation ou
l'application de la Convention sera soumis à la Cour inter
nationale de justice, à la demande de l'une des Parties au diffé
rend, et elle déclare que pour soumettre un tel différend à la
Cour internationale, l'accord de toutes les Parties au différend
est indispensable dans chaque cas particulier.

Déclarations de M. Ya. A. Malik, vice-ministre des affaires étran
gères de l'U. R. S. S., représentant permanent de l' U. R. S. S.
à l'O. N. U., lors de la signature de la Convention sur les sub
stances psychotropes de 1971 .

L'Union des Républiques socialistes soviétiques déclare que
les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substances
psychotropes, en vertu duquel certains Etats sont privés de la
possibilité de devenir Parties à la Convention, ont un caractère
discriminatoire, et elle considère qu'une Convention conforme
aux principes de l'égalité souveraine des Etats doit être ouverte
à tous les Etats intéressés sans aucune discrimination ou limi
tation .

L'Union des Républiques socialistes soviétiques estime néces
saire de déclarer que les dispositions de l'article 27 de la Conven
tion contredisent la Déclaration de l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux proclamant la nécessité de
« mettre rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations » (réso
lution 1514 [XV] du 14 décembre 1960).
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Listes des substances figurant aux tableaux (1 ).

D. C. I.
Autres noms
communs

ou vulgaires.
Désignation chimique.

Liste des substances figurant au tableau 1

1 .

2 .

DET

DMHP

N, N-diéthyltryptamine .

Hydroxy-1 (diméthyl-1 , 2
heptyl)-3 tétrahydro-7,
8, 9, 10 triméthyl-6, 6,
9 6H-dibenzo [b, d] py
ranne.

3 .

4 . (+>LYSERGIDE

DMT

LSD, LSD-25

N, N-diméthyltryptamine.

(+ ) -N, N-diéthyllyserga
mide (diéthyl-amide de
l'acide dextro-lysergi-
que).

5 .

6 .

7

Mescaline.

Parahexyl.

Psilocine , psi-
lotsin.

Triméthoxy-3 , 4, 5 phéné
thylamine .

Hydroxy-1 n-hexyl-3 té
trahydro-7, 8, 9 , 10 tri
méthyl-6, 6, 9 6H-diben
zo [b, d] pyranne.

(Diméthylamino-2 éthyl )-
3 hydroxy-4 indol.

8 . PSILOCYBINE

9 .

10 .

STP, DOM

Tétrahy dro
cannabinols,
tous les iso
mères .

Dihydrogénophosphate de
(diméthyl-amino - 2
éthyl)-3 indolyle-4.

Amino-2 (diméthoxy-2, 5
méthyl-4) phényl-1 pro
pane .

Hydroxy-1 pentyl-3 tétra-
hydro-6a , 7, 10, 10a tri
méthyl-6, 6, 9 6H-di
benzo [b, d ] pyranne.

Liste des substances figurant au tableau II.

1 . AMPHÉTAMINE

2 . DEXAMPHETA
MINE

3 . METHAMPHETA
MINE

4 . METHYLPHENI
DATE

5 . PHENCYCLIDINE

6 . PHENMETRAZINE

(±) - amino - 2 phényl - 1
propane.

(+) - amino-2 phényl-1
propane .

(+) - méthylamino-2 phé
nyl-1 propane .

Phényl-2 (pipéridyl-2 ) -2
acétate de méthyle .

(Phényl-1 cyclohexyl) - 1
pipéridine.

Méthyl - 3 phényl - 2 mor
pholine.
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D. C. I.
Autres noms
communs

ou vulgaires.
•Désignation chimique.

Liste des substances figurant au tableau III.

1 . AMOBARBITAL

2 . CYCLOBARBITAL

3 . GLUTETHIMIDE

4 . PENTOBARBITAL

5 . SECOBARBITAL

Acide éthyl-5 (méthyl-3
butyl)-5 barbiturique .

Acide (cyclohexène-1 yl-
1)-5 éthyl-5 barbitu
rique.

Ethyl-2 phényl-2 glutari
mide .

Acide éthyl-5 (méthyl-1
butyl)-5 barbiturique .

Acide allyl-5 (méthyl-1
butyl)-5 barbiturique .

Liste des substances figurant au tableau IV .

1 . AMFEPRAMONE

2 . BARBITAL

3 .

4 . ETHINAMATE

5 . MÉPROBAMATE

6 . METHAQUALONE

7 . METHYLPHENO
BARBITAL

8 . METHYPRYLONE

9 . PHÉNOBARBITAL

10 . PIPRADOL

11 .

Ethchlorvy
nol.

SPA

(Diéthylamino)-2 phényl-1
propione.

Acide diéthyl-5, 5 barbi
turique.

Ethylchlorovinyl - 2 éthy
nylcarbinol.

Carbamate d'éthynyl-1 cy
clohexyle .

Dicarbamate de méthyl-2
propyl-2 propanédiol-1 ,
3.

Méthyl-2 o-tolyl-3 3H-qui
nazolinone-4.

Acide éthyl - 5 méthyl - 1
phényl-5 barbiturique.

Diéthyl-3 , 3 méthyl-5 pi-
péridinedione-2, 4.

Acide éthyl-5 phényl-5
barbiturique .

Diphényl-1 , 1 (pipéridyl
2)-1 méthanol.

(—) - diméthylamino-1 di
phényl-1 , 2 éthane .

( 1 ) Les noms figurant en majuscules dans la colonne de gauche
sont des Dénominations communes internationales (D. C. I. ). A l'ex
ception du (+)-LYSERGIDE, les autres dénominations ou noms
communs ne sont indiqués que si aucune D. C. I. n'a encore été
proposée.


